
 

SENEGAL – RANCH DE BANGO 
Vols de Sarcelles d’été dans un ciel bleu ! 
 

À partir de 
2 450 € 

 
 
DESCRIPTION DU SÉJOUR 

Notre partenaire est bien connu : il 

s’agit de René Bancal qui est 

véritablement le chef d’orchestre 

de ce lieu de chasse mythique. Il 

connaît bien ses zones et y 

organise, avec grand 

professionnalisme, des séjours de 

chasse depuis une quinzaine 

d’années. 

 

La saison de chasse du gibier 

d’eau et des limicoles sétend du 10 

décembre au 15 mars, et celle des 

tourterelles, gangas, lièvres, 

pigeons rôniers, cailles et phacochères de début décembre à fin avril (sous réserve de modification par les autorités 

sénégalaises). 

ESPÈCES CHASSÉES 
A quelques kilomètres de la ville de Saint-Louis, à l’extrême Nord du pays, s’étend une vaste zone humide, lieu de 

prédilection en période d’hivernage d’un grand nombre d’anatidés et de limicoles (chevaliers, bécassines des marais, 

bécassines rinchée, barges etc…). 

On y trouve des variétés sédentaires : dendrocygnes fauves et veufs, oies de Gambie (canard armé), oies d’Egypte, et 

canards casqués mais aussi des espèces migratrices essentiellement représentées par les sarcelles d’été, les pilets et 

les souchets. 

Le phacochère, seul « moyen gibier » est représenté en excellente densité sur les zones. Il se chasse à l’affût, à 

l’approche ou en coupure. 

Pendant votre séjour, vous pourrez chasser sur les zones des trois Marigots, de Rosso nord et sud, de Pont Gendarme: 

Devant vous et en petit groupe : Bécassines et Limicoles, Pigeons rôniers, Lièvres d’Afrique, Cailles et Tourterelles. 

 

Au poste et individuellement : Tourterelles des Bois, Tourterelles à Collier et Pigeons, et surtout l’ensemble des anatidés 

et plus particulièrement la SARCELLE D’ETE à poste fixe le matin ou le soir. 

 

A la passée : Gangas, aux abords des points d’eau, le matin vers 10 heures. 

 

A l’approche ou à l’affût : Le Phacochère. Avec votre pisteur, vous suivrez ses traces afin de le remonter, le découvrir et 

d’essayer de le tirer ; ou vous vous posterez le matin de très bonne heure, en bordure des cultures avant qu’il ne regagne 

son dortoir.  

 

DÉROULEMENT DU SÉJOUR 
Jour 1 : PARIS Charles de Gaulle / DAKAR 

Accueil à l’aéroport de DAKAR pour les formalités de douane et de police, par un 

représentant du RANCH DE BANGO et  transfert par la route au RANCH DE BANGO.  

Installation dans vos chambres, dîner et première nuit sur place. 

 

Jour 2 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse. 

Dîner et nuit 



 

 

Jour 3 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse.  

Dîner et nuit 

 

Jour 4 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse.  

Dîner et nuit     

 

Jour 5 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse.  

Dîner et nuit 

 

Jour 6 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse.  

Dîner et nuit 

 

Jour 7 : Petit déjeuner. Chasse. Déjeuner. Chasse.  

Départ (par la route) en fin d’après-midi vers l’aéroport de DAKAR puis, 

 

Jour 8 : DAKAR/PARIS Charles de Gaulle 

 

Jour 9 : Arrivée à Paris dans la matinée. 

ZONE DE CHASSE 
Les zones de chasse couvrent une superficie de 

85 000 hectares et sont le lieu de prédilection, en 

période d’hivernage, d’un grand nombre d’anatidés.  

 

Nous vous proposons de chasser sur quatre zones : 

celles des « trois marigots », de « Rosso sud », de 

« Pont Gendarme » et de « Crocodile zone du Lodge 

Taweh » limitrophe du parc du Djoudj. 

Du fait de leur situation relativement rapprochée 

(1H30 de transfert par la route entre les zones les 

plus éloignées), il est possible d’effectuer un séjour 

mixte. 

- La zone de chasse des « Trois 
Marigots » couvre une superficie de 11 
000 hectares et est bordée à l’ouest par 
l’Océan atlantique, au nord par le désert 
mauritanien et à l’est par la cuvette du 
N’Diael (zone humide classée par la convention de Ramsar et parrainée par l’ANCGE). Elle est constituée de 
différents biotopes : marais, zones maraîchères, pâturages inondés et savanes arborées, et est bordée par 
un affluant du fleuve Sénégal. Cette zone de chasse comprend aussi trois grands lacs ayant chacun plus de 
10 kilomètres de long et qui sont situés entre 15 minutes et 45 minutes par la route du Ranch de Bango. 

- Les zones de Rosso, de Crocodile Lodge Taweh et de Pont Gendarme. Celles-ci permettront de diversifier 
votre séjour et de pouvoir mieux gérer la chasse aux anatidés. Ces zones sont situées dans le prolongement 
de la zone des « trois marigots ». 

HÉBERGEMENT 
A 10 minutes de Saint-Louis, vous serez logés au lodge de Bango qui est implanté au milieu d’un oasis de verdure. Le 

lodge de Bango est doté de 12 chambres (chacune d’une superficie de 45 m²), toutes équipées de douche, WC, 

télévision et de climatisation. 

 

Dans ce havre de tranquillité, il vous sera servi une cuisine traditionnelle et française au restaurant panoramique « Le 

Thioubalo ». Et vous aurez certainement plaisir à prendre un verre au bar du lodge en vous remémorant votre journée de 

chasse. La paillote bar située près de la piscine est l’autre lieu très fréquenté du Ranch de Bango et nul doute que vous y 



 

passerez de nombreux moments de détente. 

 

Sur la zone de Crocodile, vous serez logés au Lodge Taweh, dans le style campement sud-africain disposant de 6 

chambres. Cette infrastructure est implantée en bordure d’un bras d’eau et surplombe celui-ci. 

PRIX ET CONDITIONS  
6 jours de chasse / 7 nuits au Ranch de Bango 

Prix par personne : 

Chasse sur les zones des 

3 Marigots, du Lodge 

TAWEH, de Rosso et de 

Pont Gendarme 

ANATIDES, PETIT 

GIBIER ET 

PHACOCHERES 

Saison : du 15/12/10 au 

15/03/11 

12 saisons de chasse 

PETIT GIBIER ET 

PHACOCHERES 

Saison : du 15/03/10 au 

30/04/11 

12 saisons de chasse 

Chasseur : 2 790 € 2 450 € 

 

Important :  

 

Tous nos tarifs ont été calculés en fonction des prix du tarif aérien en vigueur au  15 mai 2009. Nos prix pourront donc 

être modifiés en fonction de la date de départ et de la classe de réservation qui vous sera attribuée par la compagnie 

aérienne le jour de votre réservation. 

 

Ces tarifs comprennent les prestations suivantes : 

- Le transport aérien Paris/Dakar/Paris en classe économique (Air France); 
- L’accueil et l’assistance à l’aéroport pour les formalités douanières à l’arrivée et au départ 
- L’hébergement en pension complète, base chambre double, dont 1 nuit au Lodge Taweh 
- L’organisation complète de 12 sessions de chasse 
- L’assistance d’un guide de chasse sur la zone  
- L’assistance d’un pisteur/porteur par chasseur 
- Les déplacements sur les zones de chasse en véhicule 4X4 
- Le blanchissage journalier des vêtements  

- Les frais de dossier. 

PRESTATIONS NON-INCLUSES DANS LE FORFAIT 

- Le supplément aérien moyenne ou haute saison et réservation tardive; 
- Les excédents bagages; 
- Les transferts aéroport de Dakar / Ranch de Bango et retour (50€ aller ; 50€ retour); 
- Le supplément chambre single (20 € par jour à payer sur place); 
- L’assurance responsabilité civile chasse (elle doit obligatoirement couvrir le Sénégal pour la période de 

votre séjour);     
- Les boissons de bar et de table; 
- Les pourboires et dépenses d’ordre personnel; 
- Les munitions : 0,50 € la cartouche; 
- La taxe de récolte de votre phacochère (100 €); 
- Le permis de chasse et de port d’arme (160 € : petits gibiers et phacochère ; 240 € : anatidés et petits 

gibiers et phacochère) à régler sur place en espèces; 

- Toutes dépenses personnelles et extensions touristiques. 

TAXES DE PRÉLÈVEMENT  



 

La taxe d'abattage de votre phacochère coûte 100 €, il n'y a pas de taxe d'abattage pour le reste des gibiers que vous 

chasserez. 

  

DISPONIBILITÉS 
La saison de chasse du gibier d’eau et des limicoles s'étend du 15 décembre au 15 mars, et celle des tourterelles, 

gangas, lièvres, pigeons rôniers, cailles et phacochères de début décembre à fin avril (sous réserve de modification par 

les autorités sénégalaises).Nous contacter pour connaître les disponibilités de chasse au Ranch de Bango pour cette 

période. 

ARMES ET MUNITIONS 
Nous vous recommandons d’emporter un fusil de calibre 12 de 

préférence, en sachant qu’il n’y a pas de problème pour les 

calibres 16 et 20, un étui souple afin de préserver celui-ci 

pendant les déplacements en voiture sur la zone de chasse. 

 

Nous vous rappelons que vos armes doivent être transportées 

dans une valise rigide sur le vol Paris / Dakar. Pour les 

munitions d‘armes rayées, il est nécessaire de se conformer à la 

législation, celles-ci devant voyager dans une petite valise 

fermée et séparée de l’arme. 

 

Nous vous conseillons pour la chasse du phacochère tous 

calibres à partir de 7 mm (carabine équipée de lunette si 

possible à grossissement variable). Vous pourrez emporter avec 

vous 2 boîtes de munitions, ainsi que quelques Brenekes pour 

vos calibre 12. 

 

Attention : les armes automatiques et semi-automatiques ainsi que l’importation des cartouches de chasse sont 

rigoureusement interdites au Sénégal. Ces munitions seront fournies par le responsable du camp, à raison de 0,50 € par 

cartouches. Pour les personnes qui ne désirent pas emporter leur carabine, possibilité d’en louer sur place. (Calibre 

7X64) équipée de lunette.   

 

ÉQUIPEMENT 
Prévoyez pour la chasse, treillis ou pantalon de toile de couleur neutre (éviter les 

tissus synthétiques), gilet de chasse, sac à cartouches, étui souple pour vos 

armes, chaussures en toile, chapeau, waders, chaussettes fines, chemises en 

coton de préférence et pull pour les matins et soirées fraîches. 

 

Il n’est pas nécessaire d’emporter beaucoup de vêtements, un service de 

blanchissage journalier étant à votre disposition.  

 

Une liste plus précise vous sera envoyée avant votre départ.  

TRANSPORT AÉRIEN, FORMALITÉS ET DÉPLACEMENT VERS LA ZONE DE 
CHASSE 
Pour effectuer ce voyage, les ressortissants européens devront être en possession 

de leur passeport en cours de validité, ainsi que de leur permis d’arme européen. 

 

Les chasseurs recevront, avant leur départ, un formulaire d’importation d’armes à feu à remplir et à nous retourner, afin 

que nous puissions faire les démarches administratives nécessaires pour l’obtention de leur permis de chasse et de port 

d’arme (à payer sur place). 

Pour effectuer ce voyage, les ressortissants européens devront être en possession de leur passeport en cours de validité, 

ainsi que de leur permis d’arme européen. 

 



 

Vous serez accueilli à l’aéroport de DAKAR pour les formalités de douane et de police, par un représentant du RANCH 

DE BANGO et qui vous transférera en voiture-taxi (environ 3 heures 30) au RANCH DE BANGO. 

L’unité monétaire est le Franc CFA (1 € = 655 F CFA), mais l’Euro est accepté. Possibilité d’échanger, au Ranch, vos 

Euros (en espèces) contre des Francs CFA ou à Saint-Louis, de retirer de l’argent avec votre carte de crédit international 

à un guichet automatique. 

 

Les vaccinations contre la fièvre jaune et le tétanos et un traitement antipaludéen sont fortement conseillés.  

 

Vous devrez souscrire impérativement une assurance « responsabilité civile chasse » couvrant la période de votre séjour 

de chasse au Sénégal. Elle peut l’être par notre intermédiaire ou directement par vos soins, mais dans ce dernier cas, 

nous vous demanderons de nous fournir une attestation de cette assurance. 

 

En ce qui concerne les assurances « annulation » et « rapatriement », si vous effectuez votre paiement votre carte de 

crédit, assurez-vous d’abord que votre contrat bancaire les prévoit. Dans le cas contraire, nous pouvons les faire 

souscrire pour votre compte (Cf. demande individuelle d’adhésion). 

FORFAIT ACCOMPAGNANT NON-CHASSEUR 
Accompagnant :        1.700 €                

 

Pour les accompagnants, outre la piscine ou le cour de tennis, ils auront la possibilité de visiter les marchés locaux, ainsi 

que les villages Peuls, de découvrir le Lac de Guiers, le Parc National du Djoudj, Saint-Louis, d’effectuer une remontée en 

pirogue sur le fleuve ou une randonnée équestre. Ces différentes extensions vous seront proposées sur place. 

 

A Noter 

Sachez que si vous êtes intéressé par ce programme, il convient de réserver très tôt votre place d’avion. Les vols sont en 

effet très rapidement complets durant la saison de chasse. Pour vos transferts de l’aéroport de Dakar sur Saint-Louis 

A./R. réservation par notre correspondant d’un taxi qui vous attendra à l’aéroport Tarif : 100 € aller/retour.  

Cette somme sera à régler directement sur place. 

 

Ce tarif comprend les prestations suivantes : 

- Le transport aérien Paris/Dakar/Paris en classe économique (Air France); 
- L’accueil et l’assistance à l’aéroport pour les formalités douanières à l’arrivée et au départ; 
- L’hébergement en pension complète, base chambre double, dont 1 nuit au Lodge Taweh; 
- Le blanchissage journalier des vêtements ; 

- Les frais de dossier. 

COMMENTAIRES SUR LE SÉJOUR  
 « On ne se lasse pas de la sarcelle d’été ! Alors bien sûr, les chasseurs quand ils l’ont fréquentée, deviennent chèvre ou 

à peu près. Ils la veulent encore et encore. 

 

Pour six jours de chasse, c’est quatre grandes passées aux sarcelles d’été et si vous insistez on s’arrangera. Vous 

pourrez faire encore  une ou deux petites passées, sans commune mesure avec les précédentes. Mais bon, quand on est 

accroc à la sarcelle, c’est toujours cela de pris. Vous y retournerez donc, si vous êtes du matin, car la passée c’est réveil 

à 4 heures. Mais votre volonté restera tendue vers les grandes passées qui font du Ranch de Bango un camp de chasse 

hors du commun. Un camp qui mérite de figurer sur l’une des premières marches du podium de la chasse au petit gibier 

dans le monde. » 

 

Article écrit par Eric JOLY dans le magazine Voyages de Chasse. 

RÉSERVATIONS & INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Contactez-nous par courriel à l'adresse suivante: voyages@seasons.fr ou par téléphone au 01 47 64 47 47. 

mailto:voyages@seasons.fr


 

 


